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SPANC : M. Dominique Perret, 1er adjoint, est à la disposition de tous les habitants 
de Vernay pour toutes informations concernant l’Assainissement Non Collectif et sa 
mise en conformité progressive.

Lutte contre l’ambroisie : il est rappelé qu’il appartient à chaque propriétaire de 
détruire cette plante allergisante. M.Pascal Simonet, 2ième adjoint, chargé de mission 
sur le sujet, est à votre disposition.

Une Formation aux Premiers Secours sera organisée avec les Pompiers de 
Beaujeu. Il est souhaitable qu’au moins une personne par hameau suive cette 
formation. Merci de s’inscrire en Mairie.

Un groupe de travail “Projet de rafraichissement de l’Eglise” est cours de 
constitution. Les personnes intéressées par ce projet peuvent se rapprocher de la 
Mairie. Contact est d’ores et déjà pris avec un architecte et les Bâtiments de France.

Un projet pédagogique a été proposé à la direction de l’école communale de St-
Didier sur Beaujeu. Il devrait permettre de tisser des liens étroits entre la commune 
de Vernay et cet établissement où sont inscrits de jeunes Vernayons.

Vaches “vagabondes” : des dispositions juridiques ont dû être prises afin de 
ralentir le rythme de l’errance des salers. Leur responsable légal a été mis en demeure 
d’améliorer le sort des bovins en question.

M.Verney, Directeur Général de Coforet a été rencontré : une charte de bonne 
conduite va être élaborée afin d’éviter à l’avenir les dégâts de chemins communaux.

La carte communale progresse : les études du sous-sol seront confiées à un cabinet 
spécialisé.

Un grand merci à Frédérique et Dominique Perret pour leur initiative de 
fleurissement de la croix Galy et du Monument aux morts.

Le Sentier Estelle a été balisé. Le topo guide, préfacé par Bernard Pivot, sortira cet 
automne.



Gilbert Garnier décrit Vernay en 1890 environ

GilbertGarnier 
(1874.1964), second 
des fils de Jules 
Garnier.

Intègre Polytechnique 
en  1892. Le Cdt de 

l’école d’application 
de  Fontainebleau  
note alors : «peu 

travailleur, peu 
sérieux. Très 

vigoureux et souple, 
très apte aux exercices 

du corps, très bon 
cavalier… » Officier 

de la légion d’honneur 
en 1916:

« A rendu des services 
exceptionnels dans la 

construction et la mise 
au point du matériel 

de guerre »
l’Ecole Polytechnique 
lui rend hommage en 

1965  : « Très sensible 
à toutes les formes de 
cultures, il y ajoute un 

goût très vif pour les 
sports. Il fut champion 

de France de course 
sur 400 et 800 mètres, 
puis l’un des plus fins 

cavaliers de son 
époque et enfin 

alpiniste émérite... Il 
laisse le souvenir d’un 

grand exemple de 
dons variés, et de 

force morale et 
intellectuelle. »
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M. Pierre Jamet, conseiller communautaire, membre 
de la commission “paysage et petit patrimoine”  
nous informe :  La Communauté de Commune 
organise un recensement du patrimoine local. 
Cet inventaire portera sur le patrimoine bâti, 
porteur d’histoire, chargé de souvenirs et de récits. 
Seront notamment à répertorier  :

    * Murets  * Ponts anciens  * Fontaines  * Calvaires
    * Niches et plaques de façade  * Objets funéraires
    * Lavoirs   * Puits   * Bornes et panneaux 
    * Enseignes de publicité   * Statues  
    * cuvages et les caves  * Les charpentes singulières
    * Les escaliers, cheminées  * Les portes clouées,, 
    * Le mobilier et les outils , etc.
    
A terme, cet inventaire permettra de définir des 
actions de sauvegarde et de valorisation de ce 
patrimoine, témoin de la vie sociale et de l’économie
 du passé. De futures actions pourront être entreprises
en partenariat avec le Conseil Général du Rhône. 
Pour mener à bien cette tâche, la commune de Vernay
sollicite votre concours. Nous vous invitons donc à 
faire connaître en mairie tout élément vous semblant 
digne d’intérêt.
Nous souhaitons également étendre cette démarche aux objets du quotidien, reflet de notre patrimoine et de 
nos cultures. Ceci qu’il s’agisse d’engions agricoles, d’outils, de mobilier, de photos, de cartes postales…
 Si vous avez conservé dans vos greniers, vos granges ces témoins de notre passé, il est temps de les sortir de 
l’ombre. En effet si nous réunissons suffisamment d’objets, une exposition est envisageable (Sources du 
beaujolais ?) Cette dernière pourra être relayée par le biais du site internet de la commune. Les objets mis à 
disposition seront bien entendu restitués à leur propriétaire. Nous comptons sur votre participation et vous en 
remercions par avance. 
Pour tout complément d’information et participer au recensement, contacter Pierre Jamet.

NDLR : Depuis plusieurs mois, sont exposés en Mairie les “outils “ des écoliers de l’ancienne école 
communale de Vernay...

Déclaration des prélèvements d'eau à usage domestique

    Décret n°2008-652 du 2 juillet 2008, relatif à la déclaration des dispositifs de prélèvement, puits, 
ou forages réalisés à des fins d’usage domestique de l’eau et à leur contrôle ainsi que qu’à celui 
des installations privatives de distribution d’eau.  Ce décret, entrant en vigueur le 1er janvier 2009, 
prévoit
             * l’obligation pour le propriétaire ou son utilisateur, de déclarer au maire de la commune, un 
mois avant les travaux, l’intention de réaliser l’ouvrage
             * le complément à la déclaration un mois après l’achèvement des travaux
             * l’enregistrement des déclarations en mairie
         * la possibilité de contrôle de cet ouvrage dans le cadre du règlement du service de 
distribution d’eau potable, portant particulièrement sur la vérification de l’absence de connexion au 
réseau public de distribution public d’eau potable.
              la déclaration avant le 31 décembre 2009 des dispositifs de prélèvement entrepris ou 
achevés avant le 31 décembre 2008.


